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Présentation synthétique :  

Le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 prévoit la possibilité et les modalités de versement d’une prime 
exceptionnelle aux fonctionnaires et agents publics ou privés de la fonction publique de l’Etat et de ses 
établissements publics particulièrement mobilisés pendant l'état d'urgence sanitaire afin de tenir 
compte d'un surcroît de travail significatif durant cette période. 

Sont considérés comme particulièrement mobilisés au sens de l'article 1er les personnels pour lesquels 
l'exercice des fonctions a, en raison des sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis pour 
assurer la continuité du fonctionnement des services, conduit à un surcroît significatif de travail, en 
présentiel ou en télétravail ou assimilé. 

Pour l'Etat, ses établissements publics et ses groupements d'intérêts publics, les bénéficiaires de la 
prime exceptionnelle et le montant alloué sont déterminés par le chef de service ou l'organe dirigeant 
ayant autorité sur les personnels. 

Le montant de la prime est modulable comme suit, en fonction notamment de la durée de la 
mobilisation des agents : 

- Taux n° 1 : 330 euros ; 
- Taux n° 2 : 660 euros ; 
- Taux n° 3 : 1 000 euros. 

La prime exceptionnelle fait l'objet d'un versement unique. 

Une dotation de 20 860€ a été adressée à l’établissement. 

Après un groupe de travail avec les organisations syndicales en date du 8 octobre 2020, il a été décidé 
d’utiliser cette dotation pour reconnaître l’engagement des personnels enseignants et de créer une 
seconde enveloppe équivalente à destination des personnels BIATSS dans le cadre du CIA (hors CIA 
habituel). Les deux enveloppes représentent environ 25k€ et font l’objet d’une répartition du Président 
sur proposition des N+1. 


